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Synthèse des observations du public
	
Arrêté fixant les conditions du tarif d’achat de l’électricité produite par les installations flottantes utilisant l’énergie mécanique du vent en mer lauréates de l’appel à projets « Système énergétique – Villes et territoires durables »



Une consultation du public a été menée par voie électronique sur le site Internet du ministère chargé de l’énergie, du 07/10/2024 au 28/10/2024, sur le projet de texte susmentionné. Le public pouvait déposer ses commentaires et avis en suivant le lien suivant : https://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/projet-d-arrete-fixant-les-conditions-du-tarif-d-a3080.html 

Nombre et nature des observations reçues :
Cette consultation a porté sur un arrêté tarifaire. 18 contributions ont été déposées sur le site de la consultation. 15 contributions sont sans lien avec le présent décret. 3 contributions sont identiques et concernent le présent décret.
Synthèse des observations :
Parmi les observations proposant des évolutions du décret, les remarques et demandes suivantes ont été formulées. 
· Faible facteur de charge et énergie intermittente ;
· Impact environnemental de cette énergie ;
· Niveau du tarif d’achat et coût pour l’Etat ;
· Retombées locales.



Parmi ces observations, certaines appellent des remarques : 
	Observations
	Remarques

	Faible facteur de charge et énergie intermittente 
	Le présent arrêté vise à soutenir un démonstrateur éolien flottant.
La lutte contre le dérèglement climatique nécessite une sortie progressive des énergies fossiles par la réduction de la consommation (-40% de consommation énergétique visée en 2050) et l’électrification des usages (+30% environ en 2050). 
Compte tenu à la fois de ce besoin croissant en électricité, d’une nécessaire diversification de nos moyens de production d’électricité pour rendre le mix électrique plus résilient face aux crises, du vieillissement des centrales nucléaires existantes, et malgré les projets de nouvelles centrales nucléaires dont la première mise en service n’est pas envisagée avant 2035, il est indispensable de développer rapidement et massivement de nouveaux moyens de production d’énergies renouvelables. L’Etat ambitionne ainsi 45 GW de puissance nominale installée d’éolien en mer en 2050, ce qui permettra de couvrir environ 20% des besoins électriques du pays.
Concernant le facteur de charge, celui de l’éolien en mer est au contraire particulièrement levé. Il s’élève à environ 40 à 45 %. De plus, les façades maritimes françaises bénéficient de plusieurs régimes de vent qui permettent un foisonnement des productions (complémentarité de production entre façades). 


	Impact environnemental
	Les projets éoliens en mer sont soumis à évaluation environnementale afin de s’assurer que leur déploiement ne présente pas d’impact notable sur le milieu.

	Niveau du tarif
	L’arrêté prévoit que le tarif soit de 170 €/MWh sur 8 ans (montant inférieur aux fermes pilotes éoliennes flottantes lauréates de l’appel à projets Eolflo de l’ADEME), avec une indexation en phase d’exploitation (identique à celle prévue pour les fermes pilotes). Le mécanisme prévu permet que l’ensemble de la production électrique du parc soit vendu sur le marché à un prix du MWh fixé. La différence entre prix de marché et le tarif d’achat revient à l’État si celle-ci est positive, ou est compensée par l’État si celle-ci est négative.
Ce montant permet de soutenir la démonstration d’un projet innovant : la structure de l’éolienne présente des innovations notables, qui pourraient être synonymes d’une diminution significative des coûts des projets éoliens flottants si leur intérêt était démontré. La nacelle est soutenue par une structure pyramidale, permettant de répartir les efforts et réduire le besoin en renforcements de la structure, et le système d’ancrage est constitué d’une bouée d’amarrage et de lignes semi-tendues. 
Si la technologie est éprouvée, il est attendu que son coût baisse pour des installations de taille commerciale, compte tenu des effets d’échelle. 

	Retombées locales
	Le projet France Atlantique soutenu par le présent arrêt est porté par la société Eolink (PME bretonne). Le flotteur est actuellement en cours de construction sur le port de Brest.



Modifications apportées au texte à la suite de la consultation du public 
Aucune modification n'a été apportée au texte suite à la consultation.


Fait à la Défense, le 7 novembre 2024
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